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193e séance 

PLFR POUR 2020 

Projet de loi de finances rectificative pour 2020 

Texte du projet de loi – no 2820 

Article liminaire 

1 La prévision de solde structurel et de solde effectif de 
l’ensemble des administrations publiques pour 2020 
s’établit comme suit :    

2  

En points de produit intérieur brut  

Exécution pour 2019 Loi de finances initiale pour 
2020 Prévision pour 2020 

Solde structurel (1) –2,0 –2,2 –2,0 

Solde conjoncturel (2) 0 0,1 –5,3 

Mesures exceptionnelles et temporaires (3) –1,0 –0,1 –1,7 

Solde effectif (1 + 2 + 3) –3,0 –2,2 –9,0 

Amendements identiques : 

Amendements no 40  présenté par M. Charles de Courson, 
M. Castellani, M. Pupponi, M. Pancher, M. Acquaviva, 
M. Clément, M. Colombani, Mme Dubié, Mme Frédé-
rique Dumas, M. El Guerrab, M. Falorni, M. Favennec 
Becot, Mme Josso, M. François-Michel Lambert, 
M. Lassalle, M. Molac, Mme Pinel et M. Philippe Vigier et  
no 410  présenté par Mme Rabault, Mme Pires Beaune, 
M. Jean-Louis Bricout, M. David Habib, Mme Rouaux, 
M. Aviragnet, Mme Bareigts, Mme Battistel, Mme Biémouret, 
M. Bouillon, M. Carvounas, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, M. Hutin, 
M. Juanico, Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, 
M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau-Langevin, M. Potier, 

M. Pueyo, M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Untermaier, 
Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, Mme Victory et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés. 

I. – À la deuxième ligne de la dernière colonne du tableau 
de l’alinéa 2, substituer au nombre : 

« -2,0 » 
le nombre : 
« -2,2 ». 
II. – En conséquence, à la troisième ligne de la dernière 

colonne du même tableau, substituer au nombre : 
« -5,3 » 
le nombre : 
« -5,1 ». 

Après l’article liminaire 

Amendement no 38  présenté par Mme Rabault, Mme Pires 
Beaune, M. Jean-Louis Bricout, M. David Habib, 
Mme Rouaux, M. Aviragnet, Mme Bareigts, Mme Battistel, 
Mme Biémouret, M. Bouillon, M. Carvounas, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, M. Hutin, 
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M. Juanico, Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, 
M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau-Langevin, M. Potier, 
M. Pueyo, M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Untermaier, 
Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, Mme Victory et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés. 

Après l’article liminaire, insérer l’article suivant :  
Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 1er mai 

2020, un rapport détaillant les raisons expliquant la révision 
du solde public à hauteur de – 9,0 % du produit intérieur 
brut en 2020. Ce rapport précise notamment l’évolution des 
prévisions de solde, de recettes et de dépenses pour chaque 
catégorie d’administrations publiques. 

PREMIÈRE PARTIE 

CONDITIONS GÉNÉRALES  
DE L’ÉQUILIBRE FINANCIER  

TITRE IER 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX RESSOURCES  

MESURE FISCALE 

Article 1er 

1 Les aides versées par le fonds de solidarité institué par 
l’ordonnance no 2020–317 du 25 mars 2020 sont exoné-
rées d’impôt sur les sociétés, d’impôt sur le revenu et de 
toutes les contributions et cotisations sociales d’origine 
légale ou conventionnelle. 

2 Il est fait abstraction du montant de ces aides pour 
l’appréciation des limites prévues aux articles 50–0, 69, 
102 ter, 151 septies et 302 septies A bis du code général des 
impôts. 

3 Les dispositions du présent article entrent en vigueur 
à une date fixée par décret qui ne peut être postérieure de 
plus de quinze jours à la date de réception par le Gouver-
nement de la décision de la Commission européenne 
permettant de les considérer comme conformes au 
droit de l’Union européenne en matière d’aides d’État. 

Amendement no 191  présenté par M. Saint-Martin. 
I. – Au début de l’alinéa 1, insérer la mention : 
« I. – » 
II – En conséquence, rédiger ainsi le début de l’alinéa 3 : 
« II. – Le I entre en vigueur… (le reste sans changement). 

Amendement no 53  présenté par Mme Pires Beaune, 
Mme Rabault, M. Jean-Louis Bricout, M. David Habib, 
Mme Rouaux, M. Aviragnet, Mme Bareigts, Mme Battistel, 
Mme Biémouret, M. Bouillon, M. Carvounas, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, M. Hutin, 
M. Juanico, Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, 
M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau-Langevin, M. Potier, 

M. Pueyo, M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Untermaier, 
Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, Mme Victory et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés. 

I. – À l’alinéa 1, après l’année : 
« 2020 »,  
insérer les mots : 
« et par les collectivités territoriales et les établissements 

publics de coopération intercommunale à fiscalité propre 
dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ». 

II. – En conséquence, après l’alinéa 2, insérer l’alinéa 
suivant : 

« Un décret définit la liste des aides des collectivités terri-
toriales et des établissements publics de coopération inter-
communale à fiscalité propre. » 

III. – Compléter cet article par les deux alinéas suivants : 
« II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 

concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. 

« III. – La perte de recettes pour les organismes de sécurité 
sociale est compensée à due concurrence par la majoration 
des droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts ». » 

Amendement no 195  présenté par M. Saint-Martin. 
À l’alinéa 2, substituer aux mots : 
« est fait abstraction », 
les mots : 
« n’est pas tenu compte ». 

Après l’article 1er 

Amendements identiques : 

Amendements no 153  présenté par M. Charles de Courson, 
no 156  présenté par M. Le Fur, no 159  présenté par 
Mme Louwagie, M. Carrez, M. Jacob et M. Vatin, no 213  
présenté par Mme Sylla et no 252  présenté par M. Moreau. 

Après l’article premier, insérer l’article suivant :  
I. – L’article 265 du code des douanes est complété par un 

5 ainsi rédigé : 
« 5. Le gazole de l’indice 22 du tableau B du 1 incorporant 

des biocarburants produits dans un entrepôt fiscal de 
produits énergétiques bénéficie, sous certaines conditions, 
d’un remboursement partiel de la taxe intérieure de consom-
mation à hauteur de 10 euros par hectolitre. Les conditions et 
modalités de ce remboursement partiel sont fixées par voie 
réglementaire ». 

II. – Le I est applicable pour une durée limitée de six mois 
à compter de la date de fin des mesures de restriction appli-
cables aux déplacements des personnes hors de leur domicile, 
prises dans le cadre de la loi no2020-290 du 23 mars 2020 
d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19. 

III. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général 
des impôts. 

4 ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 17 AVRIL 2020 



Amendement no 200  présenté par M. Coquerel, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Corbière, Mme Fiat, 
M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, Mme Obono, 
Mme Panot, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et 
Mme Taurine. 

Après l’article premier, insérer l’article suivant :  
Le b du 1 de l’article 265 bis et le a de l’article 265 septies du 

code des douanes sont abrogés. 

Amendement no 203  présenté par M. Coquerel, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Corbière, Mme Fiat, 
M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, Mme Obono, 
Mme Panot, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et 
Mme Taurine. 

Après l’article premier, insérer l’article suivant :  
L’article 265 nonies du code des douanes est ainsi modifié : 
1° Aux premier et deuxième alinéas, l’année : « 2013 » est 

remplacée par l’année : « 2019 » ; 
2° Au troisième alinéa, la date : « 31 décembre 2014 » est 

remplacée par la date : « 31 décembre 2019 ». 

Amendement no 180  présenté par M. Coquerel, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Corbière, Mme Fiat, 
M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, Mme Obono, 
Mme Panot, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et 
Mme Taurine. 

Après l’article premier, insérer l’article suivant :  
Le b du C du 8 de l’article 266 quinquies C du code des 

douanes est abrogé. 

Amendement no 433  présenté par M. Barrot, M. Duvergé, 
Mme El Haïry, M. Laqhila, M. Mattei, M. Balanant, 
Mme Bannier, M. Baudu, Mme Benin, M. Berta, M. Bolo, 
M. Bourlanges, M. Bru, M. Cubertafon, Mme de Sarnez, 
Mme de Vaucouleurs, Mme Deprez-Audebert, Mme Elimas, 
Mme Essayan, M. Fanget, Mme Florennes, M. Fuchs, 
M. Garcia, M. Hammouche, M. Isaac-Sibille, 
Mme Jacquier-Laforge, M. Joncour, M. Lagleize, M. Lainé, 
Mme Lasserre, M. Latombe, M. Loiseau, Mme Luquet, 
M. Mathiasin, Mme Mette, M. Michel-Kleisbauer, 
M. Mignola, M. Millienne, M. Pahun, M. Frédéric Petit, 
Mme Maud Petit, Mme Poueyto, M. Ramos, M. Turquois, 
Mme Vichnievsky et M. Waserman. 

Après l’article premier, insérer l’article suivant :  
I. – L’article L. 1615–2 du code général des collectivités 

territoriales est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Les collectivités territoriales et leurs groupements bénéfi-

cient également des attributions du Fonds de compensation 
pour la taxe sur la valeur ajoutée au titre des dépenses d’achat 
d’équipement de protection individuelle en lien avec 
l’épidémie de Covid-19 réalisées sur la période 2020–2022 ». 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. 

Amendements identiques : 

Amendements no 424  présenté par Mme Louwagie, 
M. Sermier, M. Brun, M. Viala, M. Masson, M. Bazin et 
M. Quentin, no 436  présenté par M. Barrot, M. Duvergé, 

Mme El Haïry, M. Laqhila, M. Mattei, M. Balanant, 
Mme Bannier, M. Baudu, Mme Benin, M. Berta, M. Bolo, 
M. Bourlanges, M. Bru, M. Cubertafon, Mme de Sarnez, 
Mme de Vaucouleurs, Mme Deprez-Audebert, Mme Elimas, 
Mme Essayan, M. Fanget, Mme Florennes, M. Fuchs, 
M. Garcia, M. Hammouche, M. Isaac-Sibille, 
Mme Jacquier-Laforge, M. Joncour, M. Lagleize, M. Lainé, 
Mme Lasserre, M. Latombe, M. Loiseau, Mme Luquet, 
M. Mathiasin, Mme Mette, M. Michel-Kleisbauer, 
M. Mignola, M. Millienne, M. Pahun, M. Frédéric Petit, 
Mme Maud Petit, Mme Poueyto, M. Ramos, M. Turquois, 
Mme Vichnievsky, M. Waserman et M. Naegelen et no 455  
présenté par Mme Gregoire. 

Après l’article premier, insérer l’article suivant :  
I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 
1° Après l’article 14 A, il est inséré un article 14 B ainsi 

rédigé : 
« Art. 14 B. – Ne constituent pas un revenu imposable du 

bailleur les éléments de revenus relevant du I de la présente 
sous-section ayant fait l’objet, par celui-ci, d’un abandon ou 
d’une renonciation dans les conditions et limites visées au 9° 
du 1 de l’article 39 du présent code. L’application du présent 
article ne fait pas obstacle à la déduction des charges corres-
pondant aux éléments de revenu ayant fait l’objet d’un 
abandon ou d’une renonciation ». 

2° L’article 39 est ainsi modifié : 
a) Le 1 est complété par un 9° ainsi rédigé : 
« Les aides de toute nature et abandons de créances 

consentis ou supportés entre le 15 avril 2020 et le 31 
juillet 2021 qui bénéficient à des personnes physiques ou 
morales qui sont éligibles ou ont été éligibles aux aides 
versées par le fonds de solidarité institué par l’ordonnance  
no 2020-317 du 25 mars 2020, dans leur intégralité lorsqu’ils 
ont un caractère commercial, et à hauteur de la situation 
nette négative de l’entreprise qui en bénéficie et, pour le 
montant excédant cette situation nette négative, à proportion 
des participations détenues par d’autres personnes que 
l’entreprise qui consent les aides et abandons de créances, 
lorsqu’ils n’ont pas un caractère commercial. La phrase précé-
dente n’est pas applicable aux aides consenties entre sociétés 
membre du même groupe au sens de la condition de déten-
tion mentionnée à l’avant dernière phrase du sixième et 
dernier alinéa du I de l’article 223 A du présent code ». 

b) Le 13 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Le présent 13 n’est pas applicable aux aides de toute 

nature et abandons de créances visées au 9° du 1 de 
l’article 39 du présent code ». 

3° Après l’article 92 A, il est inséré un article 92 B ainsi 
rédigé : 

« Art. 92 B. – Les éléments de revenu relevant du VI de la 
présente sous-section ayant fait l’objet d’un abandon ou 
d’une renonciation dans les conditions et limites visées au 
9° du 1 de l’article 39 du présent code ne constituent pas une 
recette imposable de la personne qui les consent ou supporte. 
L’application du présent article ne fait pas obstacle à la 
déduction des charges correspondant aux éléments de 
revenu ayant fait l’objet d’un abandon ou d’une renonciation 
». 

4° Le 1 de l’article 93 est complété par un 9° ainsi rédigé : 
« Les aides de toute nature et abandons de créances visés au 

9° du 1 de l’article 39 du présent code, sous réserve, si l’aide 
prend la forme d’une renonciation ou d’un abandon d’un 
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élément de revenu imposable, que l’élément de revenu 
correspondant soit pris en compte dans le calcul du 
bénéfice imposable ». 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. 

Amendements identiques : 

Amendements no 426  présenté par Mme Louwagie, 
M. Sermier, M. Brun, M. Viala, M. Masson et M. Bazin, no  

431  présenté par M. Barrot, M. Duvergé, Mme El Haïry, 
M. Laqhila, M. Mattei, M. Balanant, Mme Bannier, 
M. Baudu, Mme Benin, M. Berta, M. Bolo, M. Bourlanges, 
M. Bru, M. Cubertafon, Mme de Sarnez, Mme de Vaucou-
leurs, Mme Deprez-Audebert, Mme Elimas, Mme Essayan, 
M. Fanget, Mme Florennes, M. Fuchs, M. Garcia, 
M. Hammouche, M. Isaac-Sibille, Mme Jacquier-Laforge, 
M. Joncour, M. Lagleize, M. Lainé, Mme Lasserre, 
M. Latombe, M. Loiseau, Mme Luquet, M. Mathiasin, 
Mme Mette, M. Michel-Kleisbauer, M. Mignola, 
M. Millienne, M. Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, 
Mme Poueyto, M. Ramos, M. Turquois, Mme Vichnievsky, 
M. Waserman et M. Naegelen et no 458  présenté par 
Mme Gregoire. 

Après l’article premier, insérer l’article suivant :  

I. - Le code général des impôts est ainsi modifié 

1° Après l’article 14 A, il est inséré un article 14 B ainsi 
rédigé : 

« Art. 14 B - Ne constituent pas un revenu imposable du 
bailleur les éléments de revenus relevant du I de la présente 
sous-section ayant fait l’objet, par celui-ci, d’un abandon ou 
d’une renonciation dans les conditions et limites visées au 9° 
du 1 de l’article 39 du présent code. L’application du présent 
article ne fait pas obstacle à la déduction des charges corres-
pondant aux éléments de revenu ayant fait l’objet d’un 
abandon ou d’une renonciation ». 

2° L’article 39 est ainsi modifié: 

a) Le 1 est complété par un 9° ainsi rédigé :  

« 9° Les abandons de créances de loyer et accessoires 
consentis entre le 15 avril 2020 et le 31 juillet 2021, dans 
leur intégralité ». 

b) Le 13 est complété par un alinéa ainsi rédigé :  

« Le présent 13 n’est pas applicable aux abandons de 
créances visés au 9° du 1 ». 

3° Après l’article 92 A, il est inséré un article 92 B ainsi 
rédigé : 

« Art. 92 B. - Les éléments de revenu relevant du VI de la 
présente sous-section ayant fait l’objet d’un abandon ou 
d’une renonciation dans les conditions et limites visées au 
9° du 1 de l’article 39 ne constituent pas une recette 
imposable de la personne qui les consent ou supporte. 
L’application du présent article ne fait pas obstacle à la 

déduction des charges correspondant aux éléments de 
revenu ayant fait l’objet d’un abandon ou d’une renonciation 
». 

4°Après le 8° du 1 de l’article 93, il est inséré un 9° ainsi 
rédigé : 

« 9° Les abandons de créances visés au 9° du 1 de l’article 
39 du présent code, sous réserve, si l’aide prend la forme 
d’une renonciation ou d’un abandon d’un élément de revenu 
imposable, que l’élément de revenu correspondant soit pris 
en compte dans le calcul du bénéfice imposable ». 

5° Le I de l’article 209 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Par dérogation, l’alinéa 4 s’applique à l’ensemble des 
abandons de créances consentis entre le 15 avril 2020 et le 
31 juillet 2021visés au 9° du 1 de l’article 39 du présent 
code ». 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. 

Amendement no 427  présenté par M. Barrot. 
Après l’article premier, insérer l’article suivant :  
I. – Après le premier alinéa de l’article 81 quater du code 

général des impôts, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Les rémunérations, les majorations et les éléments de 

rémunérations mentionnés aux I et III de l’article L. 241– 
17 du code de la sécurité sociale, dans les conditions et 
limites fixées au même article L. 241–17, ne sont pas 
retenus pour l’application de la limite annuelle mentionnée 
au premier alinéa du présent article lorsqu’ils ont été perçus 
au titre d’heures travaillées entre le 16 mars 2020 et le 31 
décembre 2020. » 

II. – Le V bis de l’article L. 241–18 du code de la sécurité 
sociale est ainsi rétabli : 

« V bis. – Les rémunérations, les majorations et les 
éléments de rémunérations mentionnés au deuxième alinéa 
de l’article 81 quater du code général des impôts ouvrent 
droit à une exonération des cotisations patronales. » 

III. – La perte de recettes résultant, pour l’État, de l’exoné-
ration d’impôt sur le revenu des rémunérations perçues au 
titre des heures supplémentaires, est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. 

IV. – La perte de recettes résultant, pour les organismes de 
sécurité sociale, de l’exonération de cotisations sociales des 
rémunérations perçues au titre des heures supplémentaires, 
est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du 
code général des impôts. 

Amendement no 138  présenté par M. Woerth, 
Mme Louwagie, M. Carrez, M. Le Fur, M. Abad, 
Mme Anthoine, M. Aubert, Mme Bassire, M. Bazin, 
Mme Bazin-Malgras, Mme Beauvais, Mme Bonnivard, 
M. Bony, M. Boucard, M. Bouchet, Mme Valérie Boyer, 
Mme Brenier, M. Breton, M. Brochand, M. Brun, 
M. Cattin, M. Cherpion, M. Cinieri, M. Ciotti, M. Cordier, 
Mme Corneloup, M. Cornut-Gentille, Mme Dalloz, 
M. Dassault, M. de Ganay, M. de la Verpillière, M. Deflesselles, 
M. Rémi Delatte, M. Descoeur, M. Di Filippo, M. Diard, 
M. Dive, M. Door, Mme Marianne Dubois, Mme Duby- 
Muller, M. Pierre-Henri Dumont, M. Fasquelle, M. Ferrara, 
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M. Forissier, M. Furst, M. Gaultier, Mme Genevard, 
M. Goasguen, M. Gosselin, M. Grelier, Mme Guion- 
Firmin, M. Herbillon, M. Hetzel, M. Huyghe, M. Jacob, 
M. Kamardine, Mme Kuster, Mme Lacroute, M. Larrivé, 
Mme Le Grip, M. Leclerc, Mme Levy, M. Lorion, 
M. Lurton, M. Emmanuel Maquet, M. Marleix, M. Marlin, 
M. Masson, M. Menuel, Mme Meunier, M. Minot, M. Nury, 
M. Parigi, M. Pauget, M. Peltier, M. Perrut, Mme Poletti, 
M. Poudroux, M. Pradié, M. Quentin, M. Ramadier, 
Mme Ramassamy, M. Reda, M. Reiss, M. Reitzer, 
M. Reynès, M. Rolland, M. Saddier, M. Savignat, M. Schel-
lenberger, M. Sermier, M. Straumann, Mme Tabarot, 
M. Taugourdeau, M. Teissier, M. Thiériot, Mme Trastour- 
Isnart, Mme Valentin, M. Vatin, M. Verchère, M. Viala, 
M. Vialay, M. Jean-Pierre Vigier et M. Viry. 

Après l’article premier, insérer l’article suivant :  

I. – Après le premier alinéa de l’article 81 quater du code 
général des impôts, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Les rémunérations, les majorations et les éléments de 
rémunérations mentionnés aux I et III de l’article L. 241– 
17 du code de la sécurité sociale, dans les conditions et 
limites fixées au même  article L. 241–17, ne sont pas 
retenus pour l’application de la limite annuelle mentionnée 
au précédent alinéa lorsqu’ils ont été perçus au titre d’heures 
travaillées entre le 16 mars 2020 et le dernier jour de l’état 
d’urgence sanitaire déclaré en application du chapitre Ier bis 
du titre III du livre premier de la troisième partie du code de 
la santé publique. » 

II. – Après le I de l’article L. 241–18 du code de la sécurité 
sociale, il est inséré un I bis ainsi rédigé : 

« I bis. – Les rémunérations, les majorations et les éléments 
de rémunérations mentionnés au deuxième alinéa de 
l’article 81 quater du code général des impôts ouvrent 
droit à une exonération des cotisations patronales. » 

III. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. 

IV. – La perte de recettes pour les organismes de sécurité 
sociale est compensée à due concurrence par la majoration 
des droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. 

Amendement no 343  présenté par Mme Le Pen, M. Aliot, 
M. Bilde, M. Chenu, M. Meizonnet et M. Pajot. 

Après l’article premier, insérer l’article suivant :  
I. – Après le premier alinéa de l’article 81 quater du code 

général des impôts, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Les rémunérations, les majorations et les éléments de 

rémunérations mentionnés aux I et III de l’article L. 241– 
17 du code de la sécurité sociale, dans les conditions et 
limites fixées au même  article L. 241–17, ne sont pas 
retenus pour l’application de la limite annuelle mentionnée 
au précédent alinéa lorsqu’ils ont été perçus au titre d’heures 
travaillées entre le 16 mars 2020 et le dernier jour de l’état 
d’urgence sanitaire déclaré en application du chapitre Ier bis 
du titre III du livre premier de la troisième partie du code de 
la santé publique. » 

II. – Après le I de l’article L. 241–18 du code de la sécurité 
sociale, il est inséré un I bis ainsi rédigé : 

« I bis. – Les rémunérations, les majorations et les 
éléments de rémunérations mentionnés au deuxième alinéa 
de l’article 81 quater du code général des impôts ouvrent 
droit à une exonération des cotisations patronales. » 

III. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à la taxe 
visée à l’article 235 ter ZD du code général des impôts. 

IV. – La perte de recettes pour les organismes de sécurité 
sociale est compensée à due concurrence par la création d’une 
taxe additionnelle à la taxe visée à l’article 235 ter ZD du 
code général des impôts. 

Amendement no 326  présenté par Mme Ménard. 
Après l’article premier, insérer l’article suivant :  
I.- Le premier alinéa de l’article 81 quater du code général 

des impôts est complété par une phrase ainsi rédigée : 
« Sont exonérés les salaires versés au titre des heures supplé-

mentaires travaillées entre le 16 mars 2020 et le dernier jour 
de l’état d’urgence sanitaire. Celles-ci sont également défisca-
lisées sans qu’il ne soit tenu compte de la limite des 
5 000 euros annuels. » 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts.  
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